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Depuis plusieurs années, nombreux sont ceux qui nous ont dit manquer d’une 
information claire sur les possibilités de logement des personnes vivant dans le 
département avec un trouble et/ou un handicap psychique. 

Pour répondre à ce besoin 
l’Unafam 21 a créé le 1er guide 
départemental destiné à présenter 
des informations aussi concrètes et 
complètes que possible. Les deux 
étant indissociables, ce guide présente 
les solutions logement mais aussi les 
dispositifs pour l’accompagnement. La 
préparation de ce guide a demandé 
beaucoup de temps et d’énergie aux 
bénévoles qui ont porté ce projet. 
Non que les offres véritablement 
adaptées soient pléthoriques - nous en 
sommes tellement loin - mais parce que 
l’information était dispersée, souvent 
incomplète ou difficilement compréhensible 
pour des non-spécialistes. Vous verrez 
dans le Guide qu’il est aussi le fruit d’une 
large collaboration. Les soutiens ne nous 
ont pas manqué, tant en Côte-d’Or qu’au 

sein de l’Unafam. 

L’Agence Régionale de Santé et VyV3 Bourgogne nous ont alloué les moyens 
financiers nécessaires à une publication attrayante et facilement lisible. Une 
version papier a été imprimée et envoyée à chacun de nos adhérents. Elle 
est vendue 10 € à toute autre personne intéressée. Geste particulièrement 
encourageant, l’Acodège vient de nous commander 100 exemplaires.

Pour consulter le guide en ligne, cliquer ici !

EXCEPTIONNEL !
LE 1ER GUIDE DU LOGEMENT EN CÔTE-D’OR 2024

LA SANTÉ 
MENTALE
GRANDE CAUSE  
NATIONALE 2025

Depuis l’été 2023, un collectif, 
au sein duquel l’Unafam est 
particulièrement active, s’était 
mobilisé pour cet objectif.
Le Premier Ministre, Michel Barnier, 
l’a annoncé : « la Grande Cause 
Nationale » de l’année prochaine 
sera bien la santé mentale. 

La Grande Cause Nationale est 
un label officiel attribué chaque 
année par le Premier Ministre à un 
organisme à but non lucratif ou à un 
collectif d’associations. Cet agrément 
permet de diffuser gratuitement, tout 
au long de l’année, des messages 
sur l’ensemble des médias.

À LA UNE À LA UNE

lelien 
L E  B U L L E T I N  D E  L ’ U N A F A M  2 1CÔTE-D’OR

NUMÉRO 15 // DÉCEMBRE 2024

 PAGE 26

Résidence Accueil          
  

Résidence Icare  

La Bergerie  

5 rue Buffon  

21800 Chevigny-Saint-Sauveur               
               

    

Tél. : 03 80 48 94 00             
             

           

https://icarelabergerie.fr

Email : association@icarelabergerie.fr                                       
             

Icare est une structure ouverte non médicalisée articulée 

aux structures soignantes et aux institutions sociales 

et culturelles environnantes.  Le séjour à Icare est 

une étape qui prépare le résident à une réadaptation 

sociale. Icare est financé par le Conseil Départemental 

de la Côte-d’Or.

Capacité d’accueil  : 32 studios individuels.

Accueil dédié aux personnes adultes de 20 à 50 ans  

vivant avec des troubles psychiques stabilisés. 

Une étape d’une durée moyenne de 3 ans dans un parcours 

permettant espérer accéder ensuite à un logement autonome. 

Conditions préalables :  

•  Résider en Côte-d’Or (facilités de continuité de soins  

et de prise en charge financière).

•  Être suivi médicalement sur le plan psychiatrique par une 

équipe soignante qui soutient le projet d’orientation à la 

Résidence Icare. 

• Autonomie suffisante dans la vie quotidienne. 

Modalités d’admission : orientation MDPH. Entretiens.

Ressources nécessaires : au moins l’AAH. 

Délais, liste d’attente : 1 an.

Personnel : aide médico-psychologique (AMP) ;  

Animateur socio-culturel ; Éducateur spécialisé.

Prestations de confort : studios individuels. Internet.  

AMP en veille de nuit.

Suivi médical : le résident conserve sa relation avec son 

médecin référent et une activité thérapeutique de psychiatrie 

extérieure à Icare. 

Accompagnements vie sociale : le bistrot d’Icare, accueil café, 

réunions des résidents, sorties, repas de Julie, le Marmiton...

Equipement : Icare offre à ses résidents un logement 

privatif individuel meublé au sein d’une institution avec ses 

équipements et ses services collectifs.   

Coût financier : redevance + charges = environ 580 € 

Soit environ 285 € avec l’APL.

Commerces de proximité, transports en commun urbains  

Au départ : accompagnement pendant 3 mois, demande de 

logements sociaux.

Résidence aide à la vie partagée (AVP)

Le Verger 

3 rue des Retraits 

21240 Talant

Tél. : 03 80 48 94 00

 https://icarelabergerie.fr/

E-mail : association@icarelabergerie.fr           

Le Verger est une structure ouverte non médicalisée 

de l’association Icare la Bergerie. Elle est située dans 

un quartier agréable de Talant et bénéficie d’un 

environnement humain bienveillant et attentif.

Capacité d’accueil : 5 studios individuels meublés.

Accueil dédié aux personnes adultes vivant  

avec des troubles psychiques. 

Personnes admises : anciens résidents d’Icare ou personne  

en situation de handicap psychique.  

Durée du séjour : indéterminée.

Conditions préalables : être suivi médicalement sur le plan 

psychiatrique par une équipe soignante et avoir une autonomie 

suffisante dans la vie quotidienne.  

Modalités d’admission : par l’intermédiaire d’Icare.

Ressources nécessaires : au moins l’AAH.

Délais à envisager : variable .

Personnel : pas de personnel pour assurer un suivi individuel 

des résidents. Aide médico-psychologique (AMP) à mi-temps  

en lien direct avec la directrice d’Icare.

Prestations de confort : cadre sécurisant. Terrain arboré. 

Suivi médical : le résident conserve sa relation avec son 

médecin référent et une activité thérapeutique de psychiatrie 

extérieure.

Accompagnements vie sociale : présence de l’AMP qui  

organise avec les résidents un repas convivial hebdomadaire 

et des activités définies ensemble. Création d’une charte  

et d’un projet d’aide à la vie partagée.

Equipement : logement privatif individuel meublé. Cuisine, 

congélateur, salle repas, buanderie, collectifs.

Coût financier : redevance + charges environ 675 € - l’APL.

Centres commerciaux, transports en commun urbains.

Les établissements

Les établissements
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Hébergements pour personnes âgées dépendantes

EHPAD-USLD  

Les Vergers au  

CH La Chartreuse                             

1 boulevard Chanoine Kir 

21000 Dijon             
        

Tél. : 03 80 42 52 52             

www.ch-lachartreuse-dijon-cotedor.fr 

Résidence Accueil          
  

Résidence Accueil  

de Semur-en-Auxois  

43 bis rue de Vigne 

21140 Semur-en-Auxois

Tél. : 03 80 97 10 22

Email : bruno.landri@coallia.org

Les Vergers comprennent un établissement 

d’hébergement pour personnes âgées dépendantes 

(EHPAD) et une unité de soins de longue durée (USLD). 

C’est un établissement médicalisé orienté troubles 

psychiques des personnes vieillissantes avec besoin 

important d’accompagnement et qui sont suivies par le 

CH la Chartreuse.   

Appartements autonomes indépendants avec 

équipements collectifs.

Capacité d’accueil : 75 lits (EHPAD : 45 lits et USLD 33 lits). 

Accueil : personnes de plus de 60 ans en perte d’autonomie 

souffrant de troubles psychiques chroniques. 

Personnes admises : 70% des patients vivent avec des 

troubles psychiques issus prioritairement des unités du CH La 

Chartreuse.

Durée du séjour : sans limitation. 

Modalités d’admission : demande dématérialisée sur le site 

Internet « Via Trajectoire » www.viatrajectoire.fr pour le dossier 

médical et administratif puis entretien de la personne et de sa 

famille avec les médecins.

Personnel : équipes médicale et paramédicale, animatrices...

Prestations de confort : cadre sécurisant et arboré de la 

Chartreuse. Parkings.

Suivi médical : surveillance médicale constante.

Capacité d’accueil : 20 logements de type T1, meublés, desservis 

par un ascenseur.

Accueil dédié aux personnes à partir de 18 ans.  

Cependant dans la pratique, la moyenne d’âge est de 45-50 ans et 

la personne hébergée la plus jeune a 27 ans (début 2024).

Personnes admises :  personnes vivant avec un trouble 

psychique.

Durée du séjour : non limité dans le temps.

Conditions préalables : autonomie suffisante, être stabilisé.

Modalités d’admission : passage en commission SIAO.

Ressources nécessaires : conditions de ressources, minimum 

RSA ou AAH.

Délais, liste d’attente : délais importants. Projet d’extension de 

5 places en cours.

Accompagnement à la vie sociale : coiffure, animations, 

sorties, entretien du linge, Conseil de vie sociale (CVS).

Équipement : chambres simples ou doubles équipées, internet, 

équipements thérapeutiques collectifs. 

Coût financier : frais de séjour de soins et liés à la dépendance.  

Tarif mensuel au moins 2 000€ pour l’hébergement et selon le 

niveau de dépendance.  Allocation logement et aides sociales 

possibles sous conditions. 

Commerces et services de proximité de Dijon. Transports  

en commun urbains. Proximité de la gare.

Personnel : 2 intervenants en action sociale sur place à temps 

plein ainsi qu’un responsable de l’hébergement.

Accompagnement à la vie sociale : un repas pris en commun 

tous les 15 jours.

Activités diverses : atelier cuisine, sorties, etc.  

Possibilité d’accompagnement pour les courses.

Équipements : logements privatifs individuels meublés, avec 

WC, douche, kitchenette équipée et chambre meublée.  

Équipements collectifs : cuisine, salle, salle télé avec possibilité 

de projection cinéma. Laverie sur place. 2 véhicules pour 

accompagnement.

Coût financier : loyers + charges = 423€ par mois pour des T1. 

Logements éligibles à l’APL.

Commerces à proximité.
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Dossier logement

      Un parcours adapté  

à l’autonomie de chacun

Premier pas de la vie dans la cité, l’accès à l’hébergement dépend du degré d’autonomie de chacun. 

Il y a des dispositifs variés qui permettent de s’adapter à toutes les situations évaluées 

par les équipes de soin, en concertation avec les personnes et leurs familles.

Les familles, les soignants et les équipes pluridisciplinaires coordonneront  

le parcours résidentiel des patients en fonction de leurs souhaits et des

 5 dispositifs adaptés existants.

Vous trouverez le descriptif précis de chaque établissement sur les fiches détaillées dans les pages 22 à 27

Lorsque les personnes ne vivent pas dans leur famille 

ou dans leur propre logement, il existe des solutions adaptées.

Structures médico-sociales 

d’hébergement et appartements 

thérapeutiques rattachés à l’Hôpital 

Idéalement, le séjour est d’une durée adaptée au processus

 de stabilisation. Diverses unités au sein du CH 

de la Chartreuse : USALP / TREMPLIN / MATISSE 2

Voir pages 14, 15, 22 et 23

Hébergements 

pour personnes en 

situation de précarité

CHRS / Un Chez soi d’abord,...

Voir pages 28, 29 et 34

Hébergements 

personnes âgées 

Résidences Accueil, EHPAD,

 USLD, Foyers …

Voir pages 21 et 27

Foyers de vie

Idéalement, le foyer de vie offre 

de manière pérenne une chambre 

dans un environnement collectif  

et encadré. MAS/ FAM /EAM

Voir pages 17 et 23

Résidences accueil ou Maisons relais

Idéalement, ces dispositifs offrent à l’usager 

la possibilité d’avoir un studio indépendant situé 

dans un immeuble d’accueil spécifique.

ICARE / LE VERGER /  SAINT-APOLLINAIRE /  

Résidence LONGVIC

Voir pages 18, 19, 24, 26 et 27

Les établissements

Les possibilités  

de logement 

des personnes vivant avec des 

troubles psychiques en Côte-d’Or

Vous trouverez dans ce guide la présentation d’hébergements ou de dispositifs ayant 

une vocation particulière pour l’accueil des personnes qui vivent avec un trouble 

 et/ou un handicap psychique.

Nom de l’établissement 

Commune  

Voir page

Appartements Tremplin CH la Chartreuse  

Métropole Dijon  

14 et 22

Champmol habitat 

Métropole Dijon   

14 et 24

FAM Centre hospitalier de Haute Côte-d’Or  

Alise-Sainte-Reine 

17

Matisse 2.0 CH la Chartreuse  

Dijon  

14 et 22

USALP CH la Chartreuse  

Dijon  

14 et 23

FAM Pussin CH la Chartreuse 

Dijon 

17 et 23

Résidence Champmol habitat  

Longvic   

14 et 24

Résidence accueil Mutualiste SSAM  

Saint-Apollinaire   

18 et 24

Résidence Icare « la Bergerie » 

Chevigny-Saint-Sauveur   
18, 19 et 26

Le Verger (Foyer aide à la vie partagée) 

Talant   

18 et 26

EPHAD-USLD Les Vergers de la Chartreuse  

Dijon    

27

Résidence accueil Coallia 

Semur-en-Auxois   

27

« Un chez soi d’abord »  

Métropole Dijon    

28

Le Renouveau (addictions)  

Dijon   

29

SDAT (Précaires, accompagnement logement) 

Métropole Dijon   

34

Acodège 

Côte-d’Or 

34
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Les hébergements  

des seniors

Les hébergements exclusivement réservés aux personnes de plus de 60 ans vivant avec des troubles psychiques 

sont rares.  Les comorbidités liées à l’âge sont en effet fréquentes et il est extrêmement difficile de les démêler.

C
omme l’indique le site officiel pour 

les personnes âgées et leur aidant, 

le patient gériatrique est une per-

sonne âgée fragilisée et à haut risque de 

dépendance physique, psychique ou so-

ciale. Les pathologies psychiatriques peu-

vent être chroniques chez la personne ou  

bien se déclarer tardivement avec la vieil- 

lesse. Une offre de soins spécifiques est 

nécessaire compte tenu de la complexité 

et de la spécificité de la psychogériatrie.

Le constat est patent : Les problèmes 

psychiatriques sont fréquents chez 

les seniors et il y a une réelle pénu-

rie de logements adaptés pour eux. 

Les familles sont alors conduites à  

rechercher des solutions dans les EHPAD  

médicalisés où le personnel a peu l’ex-

périence de ces personnes. Pour y 

remédier différentes pistes : psychiatrie 

« de liaison », unités de soins de longue 

durée (USLD) qui exercent une surveil-

lance 24 heures sur 24, et des soins et des 

traitements en continu, mise en place 

d’unités dédiées (Alzheimer, résidents 

psychotiques). En Côte-d’Or, on compte 

un peu moins d’une centaine d’EH-

PAD dont l’EHPAD-USLD Les Vergers au 

sein du CH La Chartreuse (voir p. 27). Le 

graphique ci-dessous, montre que les 

EHPAD sont les premiers établissements 

d’accueil des personnes vieillissantes 

en situation de handicap, compte-tenu,  

notamment de leur nombre et de leur im-

plantation sur tout le territoire.

Dossier logement

EHPA : Établissements d’Hébergement pour personnes âgées ; non médicalisés.

EHPAD : Établissements pour personnes âgées dépendantes ; médicalisés.

SSR : Soins de suite et de Réadaptations

Vécu

« Après une hospitalisation forcée, 

mon frère a été placé dans un EHPAD à 

Autun. Dans cet établissement il reste 

enfermé dans sa chambre (il a pris cette 

habitude au premier confinement, à 

son arrivée dans cet établissement). Il 

ne participe à rien. Le personnel semble 

bienveillant et l’accepte tel qu’il est. 

Comme il est quelqu’un d’habitudes, 

où les routines et les rituels sont 

indispensables, nous n’osons pas le faire 

changer d’établissement bien que ce 

soit loin et peu pratique pour moi qui 

ne conduit plus, les transports publics 

entre chez moi et Autun relevant de 

l’expédition. Il lui aurait fallu, quand 

il était encore capable, un logement 

résidence-accueil en petit groupe. Tous 

ces gens, dans cet EHPAD où ils sont une 

centaine, lui font peur. » 

Une adhérente Unafam 21

Répartition des personnes âgées en situation 

de handicap entre les différents établissements.

Source : Cour des Comptes, rapport 2023

40 000

EHPAD
26 500

FAM/MAS
21 300

Foyer de vie
10 000

EHPA

Belgique

Psychiatrie

SSR

9 500
Foyer 

d’hébergement 3 346

2 642

?
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Dossier logement

L’Accueil Familial 

Thérapeutique (AFT)

Cette forme de lieu de vie permet à des personnes souffrant de troubles psychiques (souvent chroniques) 

de bénéficier d’une prise en charge thérapeutique au sein d’un cadre familial.

L
es accueillants familiaux thérapeu-

tiques sont recrutés et salariés par 

les centres hospitaliers spécialisés. 

Ils ont pour obligation de collaborer au 

protocole de soins mis en œuvre. Il s’agit 

d’une alternative intéressante à l’hos-

pitalisation à long terme. La personne 

accueillie, soit de façon temporaire soit 

dans la durée, peut se montrer « sous un 

jour nouveau » du fait de son intégration 

dans un milieu non-médicalisé. Un mi-

lieu qui lui offre un rythme de vie basé 

sur sa participation au quotidien, à des 

activités domestiques, sociales ou de 

loisirs. Un accueillant familial thérapeu-

tique ne peut héberger au maximum que 

deux personnes, voire trois sur déro-

gation préfectorale. Pour la personne 

hébergée, le coût correspond générale-

ment à celui réclamé pour le forfait jour-

nalier en cas d’hospitalisation.

Accueil familial  

chez soi d’un parent 

souffrant de troubles 

psychiques 

Il n’y a pas de statut à ce titre (par exem-

ple, des parents qui hébergent chez eux 

un enfant majeur souffrant de troubles 

psychiques). Par contre, si la personne 

est titulaire de la Prestation de compen-

sation du handicap (PCH), ce qui n’est 

pas fréquent dans ce type de situation, 

le statut d’aidant familial peut être ob-

tenu selon les conditions mentionnées 

dans la rubrique « Faire le choix de l’ac-

cueil familial pour les personnes handi- 

capées » du site de la MDPH Côte-d’Or.

En Côte-d’Or 

Malheureusement, aucune famille « ac-

cueillants familiaux thérapeutiques » 

n’est actuellement agréée en Côte-d’Or.

Plus de renseignements sur 

l’accueil familial thérapeutique :

www.famidac.fr

et sur

www.solidarites-usagerspsy.fr

(onglet “Se loger”  

puis “Structures sanitaires”) 

et sur

mdphenligne.cnsa.fr/mdph/21

Plus de renseignements sur 

www.pour-les-personnes-agees.gouv.fr

Liste des EHPAD 

en Côte-d’Or

(flashez le QR Code)

Les Espaces Solidarités 

Côte-d’Or 

(flashez le QR Code)

https://www.unafam.org/cote-dor/se-loger-1er-guide-logement-cote-dor-unafam-21


ÇA SE PASSE À L’UNAFAM

NOUVEAU
LE CAFÉ-RENCONTRE Á BEAUNE

Nathalie et Sylvie, deux bénévoles Unafam habitant dans le Pays beaunois, organisent désormais des cafés-rencontres à Beaune.
Le but est de sortir de l’isolement en faisant simplement connaissance avec d’autres adhérents, autour d’un café, d’un thé ou 
d’une pâtisserie, en partageant un beau moment de convivialité dans un lieu accueillant et chaleureux. Vous êtes intéressés ? 
Afin que Nathalie et Sylvie puissent organiser cela au mieux, merci de nous contacter par courriel à 21@unafam.org et nous vous 
mettrons en relation.

lelien   -    L E  B U L L E T I N  D E  L ’ U N A F A M  2 1  -  N U M É R O  1 5  / / /  D É C E M B R E  2 0 2 4    PAGE 2

ÇA SE PASSE À L’UNAFAM

JOURNÉE PORTES OUVERTES 
MERCREDI 4 DÉCEMBRE DE 9H30 À 17H00

Dans notre local au CH La Chartreuse, 
le public rencontrera les bénévoles de la 
délégation qui présenteront l’association 
et les services qu’elle rend aux aidants 
de personnes vivant avec un trouble ou/
et un handicap psychiques : écoute, 
rendez-vous personnalisés, groupes 
de parole, journées de formation, 
publications, guide du logement…
Pour toute information sur cette journée, 
appelez-nous au 03 80 49 78 45.

La 2e Semaine dijonnaise des handicaps 
se déroulera du 2 au 8 décembre. 
Pour tous renseignements :
Ville de Dijon au 03 80 74 51 51 ou cliquez ICI

MERCREDI
4

DÉCEMBRE

mailto:21%40unafam.org?subject=
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ÇA SE PASSE À L’UNAFAM TRISTE NOUVELLE...

SOINS ET ACCOMPAGNEMENT

UN BON MOMENT À PASSER ENSEMBLE
DÉJEUNER DES ADHÉRENTS 
ET DE LEURS PROCHES

650 MILLIONS D’EUROS INVESTIS D’ICI 2030

UN GRAND PROJET AU CHU 
DIJON BOURGOGNE

Nous serons heureux de vous retrouver, samedi 14 décembre à 12h30 
au Centre de Rencontres Internationales (CRISD), 1 bd Champollion 
à Dijon pour notre prochain déjeuner des adhérents et de leurs proches ! 
Un bon moment en perspective.
Pour toute information, contactez-nous au 21@unafam.org

Le Centre Hospitalier Universitaire CHU 
Dijon Bourgogne a annoncé 650 millions d’€ 
d’investissement jusqu’en 2030.
La construction, l’extension ou la 
restructuration de bâtiments est 

programmée dans un schéma ambitieux, dévoilé le 8 octobre 
dernier par le Directeur Général du CHU. La réorganisation 
des services de psychiatrie et d’addictologie figure parmi 
les priorités. Ces spécialités seront séparées. Cette 
restructuration permettra d’accroître la capacité d’accueil 
des personnes souffrant d’un trouble psychique, avec plus 
de places pour les soins de jour et un renforcement de 
l’accompagnement. (source : Infos Dijon)

SAMEDI
14

DÉCEMBRE

Bernard Beros vient de nous quitter 
au terme d’une longue maladie.
Bénévole très engagé au sein de 
notre délégation, il nous a apporté 
sa gentillesse, sa disponibilité et ses 
compétences, particulièrement pour la 
naissance de la résidence accueil de 
Saint-Apollinaire et pour la réalisation 
des bulletins d’information « Le Lien ».  
À sa famille, à ses proches, l’Unafam 21 
présente ses condoléances sincères.

DU NEUF 
À LA 
RÉSIDENCE 
ICARE
À partir de fin décembre 
2024, la résidence Icare 
achèvera la réhabilitation 
complète de ses studios et 
de ses espaces collectifs. 

Ces appartements fraîchement rénovés seront 
progressivement mis à disposition des futurs résidents 
admis à ICARE. Le foyer d’hébergement Icare dispose de 
32 studios individuels sur la commune de Chevigny-Saint-
Sauveur. Notre mission qui reçoit le soutien de l’Unafam 
21 est d’accueillir des personnes en situation de handicap 
psychique, orientées par la MDPH et de les accompagner 
vers une vie autonome en appartement. Pour cela, la 
résidence offre une présence éducative 24h/24 et 365 jours 
par an et un accompagnement personnalisé co-construit 
 avec chaque résident. Les travaux de réhabilitation 
ont réduit notre capacité d’accueil de 8 places pendant 
plus de deux ans. Désormais, nous sommes en mesure 
d’accueillir de nouveaux résidents. Si votre projet s’oriente 
vers une vie en appartement tout en bénéficiant de l’appui 
de professionnels éducatifs et d’un cadre institutionnel 
sécurisant, n’hésitez pas à prendre rendez-vous auprès 
 de notre secrétariat au 03 80 48 94 00. Nous serons ravis 
de vous renseigner sur nos modalités d’accueil.
Frédérique Page, directrice 
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